
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 7 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(suppléant, Luxembourg)

Article 7 : [Coopération administrative]

Le Conseil adopte à la majorité qualifiée des règlements pour assurer une coopération

administrative entre les services compétents des administrations des Etats membres dans les

domaines visés par le présent titre, ainsi qu'entre ces services et la Commission. Il statue sur

proposition de la Commission ou, dans les domaines visés par les chapitres 3 et 4 du présent titre,

soit sur proposition de la Commission soit sur initiative d'un quart des Etats membres, et après

consultation du Parlement européen.

Explication éventuelle :

Il s'agit de préciser dans le corps même de l'article qu'il s'agit bien d'une coopération
"administrative" et non du volet opérationnel.


